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RÉSUMÉ
Le Mercure Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) est un papillon qui, actuellement, 
n’est pas considéré comme menacé au sein des Listes rouges de France et d’Europe mais dont la dis-
tribution apparaît cependant en déclin. Le Conservatoire d’Espaces naturels des Hauts-de-France 
préserve deux des trois stations restantes en région. Sur la base de captures-marquages-recaptures et 
d’observations réalisées entre 2013 et 2019 sur les deux dernières populations du département de la 
Somme, nous avons étudié les paramètres démographiques, la mobilité des individus et leur utili-
sation des habitats. Les effectifs des populations ont été estimés avec une certaine précision puisque 
les marges d’erreur des estimations pour un niveau de confiance de 95 % étaient comprises entre 13 
et 19 % selon les sites et les années. Des variations importantes d’effectifs, de plus de 50 %, ont été 
relevées entre certaines années et reflètent les tendances observées au niveau national dans le cadre des 
suivis des communautés de papillons de jours. Durant les trois années de suivis, la taille des popula-
tions est la plus élevée entre le 20 août et le 30 août. Le pic de vol des femelles intervient entre trois 
et six jours après celui des mâles et dure moins longtemps. Selon les sites et les années, la durée de vie 
moyenne est comprise entre 5,75 et 12 jours. Le sexe ratio mâles/femelles est de 1,18 en 2018 et de 
1,28 en 2019. Si le contexte des sites étudiés (faible superficie, isolement) n’a pas permis d’étudier les 
capacités de dispersion d’A. arethusa, nous avons constaté que l’espèce se déplace peu dans ce contexte. 
La distance moyenne de déplacement est de 86,46 ± 6,34 m après au moins trois recaptures (n = 81). 
La distance maximale relevée entre deux captures est de 333 m. Les pelouses qui présentent une hau-
teur de végétation rase (6,57 ± 2,39 cm), avec des affleurements crayeux (8,21 ± 7,35 % par m²) et 
un recouvrement riche en Festuca ovina Gr. (22,6 ± 9,54 % par m²), constituent les habitats larvaires. 
Si ces milieux constituent également les habitats préférentiels des adultes, les pelouses plus fermées et 
jeunes ourlets calcicoles apparaissent complémentaires car elles offrent des ressources nectarifères qui 
sont faibles sur les pelouses les plus rases en période de vol du papillon. Nos résultats conduisent à 
faire émerger une question de conservation : comment faire coexister sur des petits espaces des dyna-
miques spatiales et temporelles de la végétation permettant d’assurer une disponibilité en ressources et 
en habitats nécessaires à l’accomplissement du cycle de vie d’A. arethusa ? Dans des paysages dominés 
par les grandes cultures, nous soulignons le rôle fonctionnel des prairies, jachères et bandes enherbées 
pour renforcer les populations en place et reconnecter les espaces fragmentés.
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ABSTRACT
Ecology and conservation of the False grayling Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) 
(Butterfly: Satyrinae) in Hauts-de-France. 
The False Grayling Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) is a butterfly which is not part 
of the red list of threatened species in France and Europe however its distribution is declining. The Con-
servatoire d’espaces naturels des Hauts-de-France preserves two of the three remaining regional locations. 
Based on capture-mark-release method and observations carried out from 2013 to 2017, we assessed the 
size of the two last populations of the department of Somme and studied the mobility, resource use and 
habitat. Mark-release method produce highly accurate estimates. For a 95% confidence interval, error 
margin of population size estimates ranged from 13 to 19 percent. Population size estimates showed a 
high inter-annual variation of more than 50 percent. The same results are observed on a national scale. 
During the three years of monitoring, the population size reaches its maximum between the 20th and 
the 30th of august. The peak flight time of females starts three to six days after the males and is shorter. 
The average adult life span ranged from 5.57 to 12 days. The ratio of males to females is 1.18 in 2018 
and 1.28 in 2019. Given the isolation and small size of the study sites, we could not assess dispersal 
ability of A. arethusa. However, the low mobility of A. arethusa has been confirmed, with a mean 
movement distance of 86.46 ± 6.34 m over three recapture periods (n = 81). The maximum distance 
between two captures was 333 m. Shorter grass (Height = 6.57 ± 2.39 cm) with large spaces of bare 
soil (8.21 ± 7.35% per m²) where clumps of Festuca ovina Gr. develops (22.6 ± 9.54% cover per m²) is 
the favorite habitat for larvae. Because these habitats are low flowering in august during the adult flight 
period, taller forms of grasses seems to be an important nectar resource. A conservation issue is raised: 
how to manage the vegetation In order to provide nectar resource for the adults and suitable habitat for 
the larvae of A. arethusa in small and isolated areas? In this context, we emphasize the functional part 
of fallows and grass strips in boosting in situ populations and reuniting scattered areas.

INTRODUCTION

Située sur la frange nord du Bassin parisien, la région Hauts-
de-France repose sur des formations sédimentaires calcaires, 
souvent recouvertes de limons sur les plateaux, mais qui 
affleurent à la faveur d’accidents topographiques permettant 
l’expression de pelouses, fourrés et boisements calcicoles. Les 
pelouses calcicoles des Hauts-de-France, encore appelées « lar-
ris » ou « savarts », constituent pour l’essentiel un héritage des 
premières occupations humaines et d’activités agro-pastorales 
pluriséculaires (Dutoit 1996). Elles ont acquis au cours du 
temps une richesse floristique et faunistique à forte valeur 
patrimoniale. Les modifications des pratiques agricoles au 
cours du xxe siècle, particulièrement marquées en région 
Hauts-de-France du fait de ses terres limoneuses, ont engendré 
un bouleversement du paysage rural et une régression spec-
taculaire des surfaces de pelouses calcicoles. Il est considéré 
que les habitats semi-naturels de pelouses calcicoles ont, par 
reconversion ou abandon, régressé de plus de 95 % au cours 
du xxe siècle (Boulet 1986). Ils sont aujourd’hui estimés à 
9600 ha (GRéB Hauts-de-France 2020). Cette évolution 
s’est traduite par un appauvrissement et un isolement de la 
flore et de la faune qu’ils hébergent. 43 % des espèces régio-
nales de Rhopalocères sont associées aux pelouses et 60 % 
des papillons de jour menacés de l’ex-Picardie sont liés aux 
pelouses et friches thermophiles (Picardie Nature 2016). 
La mobilisation de plusieurs acteurs du territoire a permis 
d’enrayer les pertes d’habitats et de restaurer de nombreuses 
pelouses calcicoles mais la tendance au déclin se poursuit. 
Désormais, le changement climatique s’affirme auprès des 

spécialistes comme une nouvelle menace sur des populations 
déjà affaiblies et fragmentées, notamment pour les papillons 
de jour qui présentent le plus souvent de faibles capacités de 
dispersion (Warren et al. 2001 ; Settele et al. 2008).

Le Mercure, ou Petit Agreste, Arethusana arethusa (Denis & 
Schiffermüller, 1775) (Fig. 1)  est un Lépidoptère Satyrinae 
dont la répartition s’étend d’Europe occidentale jusqu’en Asie. 
En Europe, les principales populations se localisent en Bulga-
rie, Espagne, Hongrie, Turquie et dans les pays des Balkans 
(Van Swaay & Warren 1999). D’après les mêmes auteurs, 
les zones occupées en France représenteraient 5 à 15 % de la 
répartition européenne.

Abondant dans le sud et le centre de l’Europe, A. arethusa 
ne fait pas partie des espèces considérées comme « menacées » 
dans la Liste rouge européenne (Van Swaay et al. 2010). Cepen-
dant, disparu d’Allemagne (Ebert et al. 2008 ; Reinhardt & 
Bolz 2011) et de Suisse (Wermeille et al. 2014), des signes 
inquiétants de régression s’observent désormais au cœur de 
son aire de répartition. En Grèce, Zografou et al. (2014) ont 
corrélé des extinctions locales de population d’A. arethusa 
à l’élévation récente des températures. Cette étude semble 
confirmer les prévisions de  Settele et al. (2008) qui soulignent 
la forte sensibilité de l’espèce aux changements climatiques. 
Pour ces auteurs, la répartition européenne d’A. arethusa 
pourrait régresser de 65 à 95 % d’ici 2080 conformément 
aux différents scénarii européens d’élévation des températures.

En France, A. arethusa ne figure pas non plus parmi les 
espèces menacées de la Liste rouge des Rhopalocères de 
France métropolitaine (UICN France et al. 2014). Pourtant, 
ses populations ne semblent prospérer que dans le domaine 
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méditerranéen. En effet, ce n’est qu’en Occitanie et en Provence-
Alpes-Côte d’Azur que l’espèce n’est pas considérée comme 
menacée (Bence 2014 ; Louboutin et al. 2019). Plus au nord, 
A. arethusa est « quasi-menacé » sur le territoire Rhône-alpin 
(Baillet & Guicherd 2018) et en « danger critique d’extinc-
tion » en Auvergne (Bachelard & Fournier 2013). Éteinte en 
Alsace (IMAGO 2014) et en « danger critique d’extinction » 
en Franche-Comté (Jugan et al. 2013), l’espèce est considérée 
comme « vulnérable » en Bourgogne (Ruffoni 2015) et est 
inscrite sur la Liste rouge des insectes de l’ancienne région 
Champagne-Ardenne (Coppa et al. 2007). Dans le domaine 
atlantique, A. arethusa a toujours été noté comme étant « plu-
tôt rare et localisé » par les différents lépidoptéristes l’obser-
vant. Il est « quasi-menacé » en Haute-Normandie (Lorthiois 
2015), « vulnérable » en région Centre (Lett et al. 2007) et est 
« en danger » en Aquitaine (OAFS 2019), Poitou-Charentes 
(Poitou-Charentes Nature 2019) ainsi qu’en Île-de-France 
(Dewulf & Houard 2016).

Cité une seule fois en Nord-Pas-de-Calais au xixe siècle 
(François 2003), A. arethusa atteint aujourd’hui sa limite 
septentrionale sur le territoire de la Picardie où il demeure 
très rare et a été récemment évalué en « danger d’extinction » 

(Picardie Nature 2016). Son aire d’occupation s’est réduite de 
plus de 80 % en 30 ans (Fig. 2). Dans ce contexte, la conser-
vation des populations d’A. arethusa revêt un enjeu prioritaire 
pour le Conservatoire d’Espaces naturels des Hauts-de-France 
(CEN Hauts-de-France par la suite) qui préserve deux des 
trois dernières populations régionales connues. 

Devant les enjeux de conservation, un suivi démographique 
quantitatif, basé sur la méthode de « capture-marquage-
recapture », a été initié en 2013 et renouvelé en 2018 puis 
2019 sur les deux dernières populations du département de 
la Somme. En parallèle, il nous était nécessaire de mieux 
comprendre les facteurs déterminant la répartition de l’es-
pèce sur les sites pour pouvoir mettre en place des actions 
conservatoires appropriées.

Cet article décrit la structure démographique (taille de 
la population, survie, durée de vie) de deux populations 
d’A. arethusa. Les déplacements (intra-site) et l’utilisation 
des milieux par les imagos sont étudiés (habitats préférentiels, 
plantes nectarifères). Une caractérisation des habitats larvaires 
est également proposée. Les résultats sont ensuite confrontés 
aux connaissances disponibles afin de discuter des orientations 
d’actions conservatoires.

Fig. 1. — Le Mercure Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) posé 
sur une vesce (A) et chenille de Mercure sur une tige de fétuque (B). Crédits 
photos : Damien Top (A) et Guillaume Meire (B).

Fig. 2. — Répartition d’Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) en 
Hauts-de-France. Les observations antérieures au xxe siècle ne sont pas présen-
tées. Sources des données : ADEP, Picardie Nature, Conservatoire d’Espaces 
naturels Hauts-de-France. *, site géré par le Conservatoire d’Espaces naturels.
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MATÉRIELS ET MÉTHODES

Sites d’études

Les sites d’études sont localisés en région Hauts-de-France, 
au sud-est du département de la Somme, sur les communes 
de Moreuil (49o46’31’’N, 2o29’02’’E) et de Fignières (49o41’ 
05’’N, 2o35’17’’E). Reposant sur de la craie du Crétacé supé-
rieur, les sites abritent des pelouses calcaricoles secondaires 
endémiques du Nord de la France qui, d’un point de vue 
phytosociologique, se rattachent à la série de végétation de 
l’Avenulo pratensis-Festucetum lemanii Boullet et al. 1984 
(Code UE : 6210-22, EUNIS : E1.26) (Tableau 1).

Le site de Moreuil ne bénéficie pas de gestion conservatoire. 
Il se compose d’une pelouse calcaricole de 2,5 ha dont les 
conditions stationnelles (forte pente, sol maigre, exposition 
sud) freinent la dynamique naturelle de la végétation (Fig. 3A). 
Ces conditions associées à la forte pression de broutage et 
de grattage par les lapins permettent le développement de 
pelouses rases riches en affleurements crayeux, dites « écor-
chées cuniculogènes ». Une prairie sèche de 3,3 ha surplombe 
la pelouse. En place pour moitié depuis plus de 20 ans, elle 
se compose d’un ourlet calcicole du Trifolion medii T. Müll. 
Déclarée en jachère jusqu’en 2014, une fauche automnale 
(novembre) y était réalisée. Depuis la réforme de la politique 
agricole commune (PAC) de 2015, elle est déclarée en prairie 
temporaire et est fauchée en juillet pour produire du foin.

Le site de Fignières abrite un complexe de pelouse calcicole 
de près de trois hectares (Fig. 3B). Classé par Arrêté préfec-
toral de Protection de Biotope (APPB), il est géré depuis 
2001 par le CEN Hauts-de-France. L’abandon du pâturage 
dans les années 1960 a nécessité d’importants travaux de 
déboisement entre 2005 et 2009 pour restaurer les surfaces 
de pelouses historiques. Afin de diversifier les végétations 
herbacées et étendre les pelouses rases et écorchées, des lapins 
ont en parallèle été réintroduits pour renforcer la population 
du site et accroître les pressions d’herbivorie. Si l’opération 
s’est avérée pertinente, elle n’a pu être pérennisée à la suite 

des dégâts occasionnés sur les cultures riveraines. Depuis, des 
fauches avec exportation des rémanents sont régulièrement 
réalisées pour limiter la progression des graminées sociales 
et des fourrés arbustifs. Depuis 2019, les pelouses les plus 
dégradées sont gérées par pâturage mixte ovin/caprin extensif 
(0,25-0,35 unités gros bétail [UGB]/ha/an).

Les deux sites, distants de huit kilomètres environ, s’intègrent 
dans une matrice paysagère peu propice à la dispersion des 
individus puisque dominée par les grandes cultures. Les deux 
stations d’A. arethusa semblent isolées. Aucun individu n’a 
jamais été observé sur les milieux herbacés interstitiels au cours 
des campagnes de prospection (2010, 2013, 2015, 2018, 
2019) et aucun échange d’individus n’a été mis en évidence 
lors des opérations de capture-marquage-recapture.

Espèce étudiée

A. arethusa est une espèce monovoltine qui hiverne au pre-
mier stade larvaire. La femelle laisse tomber les œufs un à un 
dans la végétation (Bink 1992 ; Fartmann & Hermann 2006). 
Les chenilles se nourrissent de diverses poacées (Bromus sp., 
Festuca sp., Datylis sp. et Poa sp.) (Bink 1992). Actives de 
jour pendant les deux premiers stades, elles ne s’alimentent 
plus que la nuit au cours des deux derniers (Geiger 1987). 
La chrysalide repose dans le sol, 2 à 3 cm sous la surface et le 
papillon émerge après 4 à 5 semaines (Lafranchis et al. 2015). 
La période de vol s’étend de juillet à septembre avec des mâles 
volant plus précocement que les femelles. Le sexe ratio serait 
en faveur des mâles selon les observations de plusieurs auteurs 
(Pintureau 1977).

A. arethusa se rencontre principalement au sein des pelouses 
calcicoles et siliceuses sèches mais est également cité en situa-
tion de clairière forestière et de prairie mésophile (Van Swaay 
et al. 2006). En région Hauts-de-France, l’espèce fréquente 
les milieux les plus xériques, conditionnés par un sol très fil-
trant ou par une forte pente : pelouses sur craie, pelouses et 
friches sur sables calcaires mais également certaines clairières 
xérothermophiles de hêtraies calcicoles. 

Tableau 1. — Description succincte des quatre habitats herbacés relevés sur les sites de Fignières (FIG) et de Moreuil (MRL) et proportion de ces habitats sur 
les deux sites (en %). D’après l’inventaire et la cartographie des végétations des sites (Meire & Rivière 2015,  2016).

Habitat Description succinte

Répartition des habitats sur 
l'aire d'étude (%)

FIG MRL FIG + MRL

Pelouse juvénile  
à mature (PJM)

Végétation basse (< 10 cm) présentant de nombreuses écorchures (≥ 10%).
Cortège floristique diversifié (>20 espèces/m2)

35,5 17,5 23

Pelouse mature  
à sénescente (PMS)

Hauteur de végétation comprise entre 10 et 30 cm. 
Affleurement crayeux localisé. 
Cortège floristique diversifité (15-20 espèces/m2). 
Les pelouses sénescentes sont marquées par l'apparition d'espèces 

sociales : Brachypodium pinnatum (L.) P.Beauv., Bromopsis erecta (Huds.) 
Fourr., Carex flacca Schreb.

31 5,5 13

Ourlet juvénile  
à mature (OJM)

Formation dense, de 40 cm de hauteur en moyenne, présentant une  
certaine homogénéité floristique (10-15 espèces/m2).

Brachypodium pinnatum et/ou Bromopsis erecta dominant.

26 37,5 34

Ourlet mature  
à sénescent (OMS)

Formation dense de 40 cm de hauteur en moyenne. 
Faible diversité floristique (< 10 espèces/m2). 
Brachypodium pinnatum et/ou Bromopsis erecta dominant. 
Apparition des ligneux

7,5 39,5 30

http://tools.wmflabs.org/geohack/geohack.php?language=fr&pagename=Moreuil&params=49.7752777778_N_2.48388888889_E_type:city_region:fr
http://tools.wmflabs.org/geohack/geohack.php?language=fr&pagename=Figni%C3%A8res&params=49.6847_N_2.5881_E_type:city_region:fr
http://tools.wmflabs.org/geohack/geohack.php?language=fr&pagename=Figni%C3%A8res&params=49.6847_N_2.5881_E_type:city_region:fr
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Méthode

Capture-marquage-recapture
La méthode de « capture-marquage-recapture » (CMR) a été 
utilisée pour étudier les populations d’A. arethusa. Elle a été 
préférée à d’autres protocoles plus largement utilisés dans le 
cadre d’estimation d’abondance de papillons de jours (Pollard 
Walks [Pollard 1977 ; Thomas 1983, 1991 ; Haddad et al. 
2008], Distance sampling [Buckland et al. 2001]) car elle 
permet également d’estimer des paramètres démographiques 
tels la survie et le recrutement mais aussi de caractériser les 
déplacements et l’utilisation des milieux par les individus. 

Sur les deux sites, six sessions de capture ont été réalisées 
entre le 14 et le 30 août 2013 et huit sessions entre le 6 et 
le 28 août 2018. En 2019, en l’absence d’autorisation pour 
le site de Moreuil, seul le site de Fignières a été suivi entre le 
13 août et le 2 septembre (Tableau 2). 

Les sessions de CMR ont été réalisées avec des intervalles de 
deux à cinq jours dans de bonnes conditions météorologiques 
(ciel dégagé, vent faible et températures supérieures à 20 °C), 
entre 10 h et 17 h. Ils duraient 3 h ± 30 minutes sur le site 
de Moreuil (30 min/ha) et 1 h40 ± 15 minutes sur le site de 
Fignières (30 min/ha) de manière à parcourir l’ensemble des 
espaces herbacés. Chaque individu nouvellement capturé a été 
marqué d’un numéro d’identification unique avec un feutre 
permanent pigmenté à base d’eau (Uni POSCA PC-3M) 
sur le dessous de l’aile postérieure, puis relâché (Fig. 4). Les 

individus recapturés dans la journée du marquage n’ont pas 
été pris en compte. L’emplacement des captures et recaptures 
a été relevé à l’aide d’un GPS (± 3 m de précision). Les sexes 
ont été différenciés lors des suivis menés en 2018 et 2019 mais 
pas en 2013.

Points d’observation
Trois points d’observation ont été positionnés sur le site de 
Fignières en 2015 et en 2018 pour étudier les plantes nec-
tarifères préférentiellement visitées par A. arethusa. Pour ne 
pas influencer les comportements, les points d’observation 
ont été positionnés en haut de coteau et les observations se 
sont faites à la jumelle dans un rayon de 30 mètres autour 
des points d’observations. Ce positionnement a permis de 
couvrir 40 % de l’aire de présence d’A. arethusa (6100 m²) 
du site et d’étudier les comportements dans un échantil-
lon d’habitats représentatif du site (pelouse pionnière à 
mature : 34 % ; pelouse mature à sénescente : 53 % ; ourlet : 
13 %). Cinq sessions d’observations avec des intervalles de 
4-5 jours ont été réalisées entre le 14 août et le 8 septembre 
2015, six sessions ont été reconduites entre le 8 et 28 août 
2018. Parce qu’A. arethusa butine davantage le matin et 
en fin d’après-midi (Lafranchis 2001 ; Lafranchis et al. 
2015), les observations ont été réalisées par temps chaud 
et ensoleillé, entre 10 h et 12 h ou entre 16 h et 17 h et 
duraient 20 minutes. 

Fig. 3. — Vue de la pelouse de Moreuil (A) et de Fignières (B). Crédits photos : G. Meire.

Tableau 2. — Dates de suivis et nombre d’individus d’Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) capturés et recapturés sur les sites de Moreuil (MRL) 
en 2013 et 2018 et de Fignières (FIG) en 2013, 2018 et 2019. Les sexes n’ont pas été relevés en 2013.

Année Date de suivi

MRL FIG
Capture Recapture Capture Recapture

Mâle Femelle Total Mâle Femelle Total Mâle Femelle Total Mâle Femelle Total 

2013 14, 19, 20, 23, 28  
et 30 août

– – 902 – – 132 – – 356 – – 94

2018 6, 8, 10, 14, 17, 21, 
23 et 28 août

230 94 324 81 41 122 126 69 195 121 23 144

2019 13, 16, 20, 23, 26, 29 
août et 2 septembre

– – – – – – 102 80 182 70 24 94

A B
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Recherche de chenille
Afin de caractériser les habitats larvaires, des prospections à 
vue de chenilles ont été réalisées les 20 juin 2018 et 6 juillet 
2018 sur le site de Moreuil, et le 27 juin 2018 sur le site de 
Fignières, entre 21 h30 et 3 h00. Des recherches de chenilles 
ont été effectuées au sein de 180 placettes de 1 m² tirées de 
manière aléatoire au sein des différents habitats herbacés des 
sites : pelouse juvénile à mature (n = 56), pelouse mature à 
sénescente (n = 64), ourlet juvénile à mature (n = 60). L’échan-
tillonnage a été réalisé sur l’aire d’occupation d’A. arethusa 
relevée en 2013 (3,8 ha). Pour chaque quadrat, le recouvrement 
de sol à nu, celui de la fétuque et la hauteur moyenne de la 
végétation ont été estimés. En parallèle, trois à cinq observa-
teurs selon les dates ont recherché des chenilles de manière 
opportuniste en ciblant préférentiellement les pelouses abritant 
des fétuques. Pour chaque chenille trouvée, la plante hôte a 
été déterminée et les paramètres cités précédemment ont été 
relevés dans des placettes de 1 m².

Analyse des données  
de « capture marquage recapture » (CMR)
Le programme POPAN pour population ouverte intégré 
dans le programme MARK 7.0 (White & Burnham 1999) 
a été utilisé pour estimer la taille totale (N) et quotidienne 
(Ni) des populations. 

Les probabilités de survie (φi), de capture (pi) et le taux 
de recrutement (Penti) journalier ont été estimés. Plusieurs 
modèles ont été testés en ajoutant des covariables (temps [t], 
sexe [g]) sur les paramètres de survie (φi) et de capture (pi). 
Nous avons testé l’addition du sexe et du temps (g + t) ainsi 
que le sexe (g) et le temps (t) indépendamment ou comme 
paramètres constants (.).

Le meilleur modèle a été sélectionné sur la base de l’Akaike’s 
Information Criterion (AIC) (Burnham & Anderson 2002). 
Dans le cas de modèles proches (ΔAIC < 2), nous avons 
retenu celui incluant le moins de paramètres pour estimer les 
probabilités de capture et de survie et nous avons utilisé une 
procédure de « model averaging » pour estimer la taille totale 
et journalière des populations (Burnham & Anderson 2002).

La durée de vie moyenne a été estimée à partir du taux de 
survie journalier selon la formule ê = (1 – φ) – 1 – 0,5 (Nowicki 
et al. 2005).

Les localisations des événements des captures/recaptures 
ont été utilisées pour analyser les déplacements d’A. arethusa. 
Pour chaque individu, la distance euclidienne entre chaque 
capture est calculée avec QGIS 2.18.14 (QGIS Development 
Team 2016). Pour les individus capturés au moins trois fois, 
la distance entre les deux points de capture les plus éloignés 
est mesurée et une estimation de la taille des surfaces fréquen-
tées est calculée en utilisant la méthode MCP ou « polygone 

Fig. 4. — Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) marqué sur le dessous de l’aile postérieure. Crédit photo : G. Meire.
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convexe minimum » (White & Garrot 1990). Parce que nous 
ne disposons pas des informations sur les mouvements des 
individus entre les captures, les distances mesurées et les surfaces 
estimées doivent être considérées comme étant des minima. 
Les tests non paramétriques de Kruskall-Wallis (test H) et 
de Mann-Whitney (test U) ont été utilisés pour comparer 
les distances de déplacement entre les sites, les années et les 
sexes. Les surfaces utilisées par les individus selon les années 
ont aussi été comparées.

L’analyse de la sélection d’habitat par les imagos d’A. arethusa 
a été effectuée en utilisant la méthode des ratios de sélection 
(Manly et al. 2002). Pour chacun des quatre habitats herbacés 
identifiés, un ratio de sélection (RS) a été calculé en divisant 
le ratio d’utilisation (U i) par le ratio de disponibilité (D i), 
tel que RS i = U i/D i. Sous l’hypothèse d’une absence de 
sélection de l’habitat i, l’indice de sélectivité RS i devrait être 
égal à 1. RS i est supérieur à 1 si l’habitat est préféré, et infé-
rieur à 1 s’il est évité.

Pour étudier les micro-habitats préférentiels des chenilles, le 
test non paramétrique de Mann-Whitney (test U) a été utilisé 
pour savoir s’il existe des différences significatives entre les 
placettes occupées et inoccupées pour les quatre paramètres 
relevés (hauteur de la végétation, recouvrement de sol à nu, 
recouvrement de la strate herbacée, recouvrement de la fétuque).

RÉSULTATS

Paramètres démographiques

En 2013, 1258 individus ont été marqués sur les deux sites. 
Parmi eux, 226 individus ont été recapturés au moins une fois. 
En 2018, ce sont 519 individus correspondant à 356 mâles 
et 163 femelles qui ont été capturés. 266 individus ont été 
recapturés. 182 individus (102 mâles et 80 femelles) ont été 
capturés en 2019 sur le site de Fignières et 94 d’entre-deux 
ont fait l’objet d’une recapture (Tableau 2).

Pour les deux sites et quelles que soient les années, la pro-
babilité de capture (p) ne varie pas en fonction du temps 
(Tableau 3). Sur le site de Fignières, elle est de 0,44 (IC 95 % 

[0,36-0,52]) en 2018 et 0,43 (IC 95 % [0,27-0,59]) en 2019 
chez les mâles contre respectivement 0,30 (IC 95 % [0,19-
0,43]) et 0,36 (IC 95 % [0,29-0,45]) chez les femelles. Les 
valeurs moyennes sont proches de la probabilité de capture 
relevée en 2013 qui était estimée à 0,29 (IC 95 % [0,21-0,37]). 
Sur le site de Moreuil, la probabilité de capture ne varie pas 
avec le sexe. Elle est deux fois plus importante en 2018 qu’en 
2013. Estimée à 0,15 (IC 95 % [0,10-0,21]) en 2013, elle 
est en 2018 de 0,29 (IC 95 % [0,22-0,38]).

La probabilité de survie journalière varie peu entre les 
années au sein d’un même site (Tableau 3). Sur le site de 
Fignières, elle n’est pas différente entre les sexes mais varie 
dans le temps en 2018 et 2019. Estimée à 0,87 (IC 95 % 
[0,82-0,92]) en 2013, la survie journalière moyenne est de 
0,91 (IC 95 % [0,73-0,97]) en 2018 et de 0,92 (IC 95 % 
[0,72-0,96]) en 2019.

Sur le site de Moreuil, la probabilité de survie journalière 
est de 0,84 (IC 95 % [0,80-0,88]) en 2013. En 2018, elle 
est de 0,81 (IC 95 % [0,77-0,85]) chez les mâles et 0,89 (IC 
95 % [0,84-0,94]) chez les femelles.

Tableau 3. — Présentation des meilleurs modèles POPAN selon l’Akaike information criterion (avec ΔAICc < 2), estimation des probabilités de capture et de 
survie journalière des mâles (♂) et des femelles (♀) d’Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) et estimation des durées de vie moyenne en 2013, 2018 
et 2019 sur les sites de Fignières (FIG) et Moreuil (MRL). Paramètres des modèles : ΔAICc, différence d’AICc par rapport au meilleur modèle ; φ, probabilité de 
survie journalière ; Nb. Par., nombre de paramètres ; p, probabilité de capture ; pent , recrutement. Les intervalles de confiance à 95 % sont donnés entre paren-
thèses. *, lorsque la probabilité de survie varie en fonction du temps, une moyenne est donnée à partir du meilleur avec φ constant.

Site Année Modèle ΔAICc Nb. Par

Probabilité de capture (p) Probabilité de survie (φ) Durée de 
vie  
(jours)♂ ♀ ♂♀ ♂ ♀ ♂♀ 

FIG 2013 {p(.),φ(.), pent(t)} 0 8 – – 0,29 
(0,21-0,37)

– – 0,87
(0,82-0,92)

7,19
(5,06-12,00)

2018 {p(g),φ(t), pent(g*t)} 0 23 0,44 
(0,36-0,52)

0,30 
(0,19-0,43)

– 0,91*
(0,73-0,97)

0,91*
(0,73-0,97)

– 10,61
(3,20-32,83)

2019 {p(g),φ(t), pent(g*t)} 1,98 16 0,43 
(0,27-0,59)

0,36 
(0,29-0,45)

– 0,92*
(0,72-0,96)

0,92*
(0,72-0,96)

– 12
(3,07-24,50)

MRL 2013 {p(.),φ(.), pent(t)} 1,80 8 – – 0,15
(0,10-0,21)

– – 0,84
(0,80-0,88)

5,75
(4,5-7,83)

2018 {p(.),φ(g), pent(g*t)} 0 17 0,29 
(0,22-0,38)

0,29 
(0,22-0,38)

– 0,81
(0,77-0,85)

0,89
(0,84-0,94)

– 6,16
(4,50-8,59)

Tableau 4. — Taille de population d’Arethusana arethusa (Denis & Schiffermül-
ler, 1775) estimée d’après les meilleurs modèles POPAN par année et par site. 
Abréviations : ♂♀, estimation de la taille de la population totale ; ♂, estimation 
de la taille de la population de mâles ; ♀, estimation de la taille de la population 
de femelles ; FIG, Fignières ; MRL, Moreuil. Les sexes n’ont pas été différenciés 
en 2013. Les intervalles de confiance à 95 % sont donnés entre parenthèses.

Site Année

Taille de population (N)
♂ ♀ ♂♀ 

FIG 2013 – – 731 
(600-862)

2018 174 
(149-199)

147 
(96-198)

312 
(264-370)

2019 188 
(130-246)

146 
(120-172)

345 
(283-423)

MRL 2013 – – 3952
(3197-4707)

2018 469 
(383-555)

208 
(150-266)

690
(598-797)
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Selon les sites et les années, la durée de vie moyenne est 
comprise entre 5,75 et 12 jours (Tableau 3). Elle peut atteindre 
32,83 jours si l’on prend les bornes des intervalles de confiance 
à 95 %. Le plus grand intervalle de temps relevé entre deux 
captures est de 20 jours et concerne les deux sexes. Cet 
intervalle de temps a été relevé au cours des suivis menés en 
2018 et 2019.

En 2018, les estimations d’effectifs des populations des 
deux sites d’études sont significativement inférieures à celles 
estimées en 2013. Estimée à 3952 individus (IC 95 % 
[3197-4707]) en 2013, la population du site de Moreuil 
était estimée à 690 individus (IC 95 % [598-797]) en 2018, 
correspondant à une baisse de 83 % des effectifs. À Fignières, 
la taille de la population est estimée à 312 individus (IC 
95 % [264-370]) en 2018 contre 731 individus (IC 95 % 
[600-862]) en 2013 (– 55 %). Elle est restée stable entre 
2018 et 2019 (Tableau 4).

Durant les trois années de suivis, le pic de vol se situe 
entre le 20 et le 30 août (Fig. 5). Un décalage phénologique 
s’observe entre les années. En 2019, le pic de vol est plus tar-
dif (29 août) tout comme l’apparition des premiers imagos. 
En 2018, l’évolution de la taille de la population de Moreuil 
au cours de l’été est particulière puisqu’une baisse progressive 
des effectifs est observée dès le début du mois d’août.

Sur le site de Fignières, le sexe ratio mâles/femelles est de 
1,18 en 2018 et de 1,28 en 2019 (Tableau 4).

Les mâles volent plus précocement que les femelles 
(Fig. 6). En 2018, sur le site de Fignières, le pic de vol des 

mâles se situe entre le 10 et le 21 août tandis que celui des 
femelles est relevé le 23 août. Sur ce même site, en 2019, 
les mâles sont les plus nombreux six jours avant le pic de 
vol des femelles. 

Déplacements

Au cours des trois années de suivis, 959 déplacements de 
431 individus ont été observés. La distance moyenne des 
déplacements est corrélée au nombre de recapture (Kruskall-
Wallis H = 17,65 ; p < 0,01). Toutefois, la distance moyenne 
de déplacement ne présente pas de différences significatives 
entre les individus capturés trois et quatre fois (Mann-Whit-
ney U = 527 ; p = 0,41). Elle est de 86,46 ± 6,34 m après 
au moins trois recaptures (n = 81). 

La distance parcourue par les individus capturés au moins 
trois fois n’est pas différente entre les sites (Mann-Whit-
ney U = 279 ; p = 0,32) et entre les sexes (Mann-Whitney 
U = 254 ; p = 0,54).

La distance maximale observée entre deux captures est 
de 333 m sur le site de Moreuil, qui présente une longueur 
totale de 750 m.

Sur la base des individus capturés trois fois (n = 66), quatre 
fois (n = 14) et cinq fois (n = 1), la méthode du MCP nous 
a permis de calculer les surfaces minimales fréquentées par 
81 individus. Elles varient de 7 à 3769 m². Entre 2013 et 2018, 
la surface médiane occupée par les individus s’est réduite sur 
le site de Moreuil (Mann Whitney U = 27 ; p < 0.05). Éva-
luée à 2188 m² en 2013, elle était estimée à 749 m² en 2018. 

Fig. 5. — Taille de population journalière d’Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) sur les sites de Fignières (FIG ; axe principal) et de Moreuil (MRL ; 
axe secondaire) selon les années.  Les estimations sont issues des données de capture-marquage-recapture analysées par le modèle POPAN dans le programme 
MARK. Les modèles utilisés sont présentés dans le Tableau 3.

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

1600

1800

2000

0

50

100

150

200

250

300

350

N
om

b
re

 d
'in

d
iv

id
us

N
om

b
re

 d
'in

d
iv

id
us

FIG 2013 FIG 2018

FIG 2019 MRL 2013

MRL 2018

6 7 8

Août Septembre

9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 1 2



9 

Écologie et conservation du Mercure Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) (Lépidoptère : Satyrinae) en Hauts-de-France

NATURAE • 2022 (1)

À Fignières, l’aire d’occupation médiane n’est pas différente 
entre les années (Kruskall-Wallis H = 0,12 ; p = 0,93). Elle 
est estimée à 451 m².

Utilisation des milieux par les imagos

Les ratios de sélection appliqués aux végétations herbacées 
font ressortir qu’en période imaginale, A. arethusa sélectionne 
de manière préférentielle les pelouses pionnières à matures 
(RSPJM = 2,65). En revanche, les formations herbacées les 
moins diversifiées et les plus denses sont évitées sur les deux 
sites (RSOMS = 0,14) (Fig. 7).

Au cours des cinq sessions de suivis en 2013 et des six sessions 
en 2018, 627 observations de comportements ont été réalisées. 
37 % concernent des comportements de vol (principalement 
court), 32 % de repos, 27 % de butinage et 4 % d’accouple-
ment. A. arethusa a été observé en butinage sur 11 espèces de 
plantes à fleurs (n = 169) (Fig. 8). Il s’agit d’espèces herbacées à 
floraison tardive, souvent caractéristiques des pelouses et prairies 
sèches et toutes considérées comme mellifères (Lambinon et al. 
2004). Eryngium campestre L. et Scabiosa columbaria L. ressortent 
comme les deux plantes les plus utilisées sur les sites étudiés.

Habitat larvaire

Au total, 33 chenilles d’A. arethusa ont été trouvées sur 
28 points différents. Elles ont été observées entre 23 h10 et 
02 h30. Nous n’avons plus observé d’activité ensuite. 88 % 
d’entre-elles ont été observées sur Festuca ovina Gr. Des che-
nilles ont également été trouvées sur Brachypodium pinnatum 
(L.) P.Beauv. et Hippocrepis comosa L.

L’ensemble des chenilles a été observé au sein de pelouses 
juvéniles à matures dépourvues d’arbustes. La comparaison des 
quadrats occupés et inoccupés par les chenilles révèle plusieurs 
différences significatives (Tableau 5). Les micro-habitats occupés 
par A. arethusa se caractérisent par une hauteur de végétation rase 
(6,57 ± 2,39 cm), un recouvrement plus important en fétuque 
(22,6 ± 9,54 % par m²) et de sol à nu (8,21 ± 7,35 % par m²). Les 
touffes de fétuque utilisées étaient situées en bordure d’écorchures 
et figuraient parmi les plus robustes des stations de présence.

DISCUSSION ET APPLICATION  
POUR LA CONSERVATION

Structure démographique des populations

La méthode de capture-marquage-recapture a montré son 
efficacité puisque des estimations précises des tailles de popula-
tions ont pu être établies. Les marges d’erreur des estimations 
pour un niveau de confiance de 95 % étaient comprises entre 
13 et 19 % selon les sites et les années. Entre 2013 et 2018, 
nous avons observé une importante baisse de la population 
totale d’A. arethusa et une certaine synchronie entre les deux 
populations étudiées. Entre 2018 et 2019, la taille de la popu-
lation sur le site de Fignières est restée stable.

La déclinaison du Suivi Temporel des Rhopalocères de France 
(Manil & Henry 2007) et du suivi des milieux ouverts par 

Fig. 6. — Taille de la population journalière des mâles et des femelles d’Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) sur les sites de Fignières en 2018 et 
2019 (A) et de Moreuil (B) en 2018. Les estimations sont issues des données de capture-marquage-recapture analysées par le modèle POPAN dans le programme 
MARK. Les modèles utilisés sont présentés dans le Tableau 3.

Fig. 7. — Ratios de sélection (Manly et al. 2002) des quatre habitats herbacés 
(PJM, PMS, OJM, OMS) sur les sites de Fignières (FIG) et Moreuil (MRL). 
Ratios de sélection calculés sur la base de la localisation des 2410 contacts 
d’Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) relevés en 2013, 2018 
et 2019 (FIG = 961 contacts ; MRL = 1449 contacts). Un ratio supérieur à 1 
indique une sélection positive et un ratio inférieur à 1 une sélection négative. 
Abréviations : OJM, ourlet juvénile à mature ; OMS, ourlet mature à sénescent ; 
PJM, pelouse juvénile à mature ; PMS, pelouse mature à sénescente. Voir 
Tableau 1  pour la description des habitats.
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les Rhopalocères dans les réserves naturelles de France (Lan-
glois & Gilg 2007) sur plusieurs sites du territoire national 
abritant des populations d’A. arethusa témoigne de résultats 
similaires : d’importantes variations interannuelles d’abondance 
sont observées et les abondances relevées en 2013 sur la plu-
part des stations de suivis étaient supérieures aux moyennes 
relevées sur la période 2010-2019 (Fig. 9). 

Ces données permettent d’envisager que les différences 
d’effectifs observées entre 2013 et 2018 sur le site de Fignières 
(– 54 %), dont les actions conservatoires ont permis de main-
tenir les conditions stationnelles, reflètent ces variations inte-
rannuelles plutôt qu’un déclin de la population. Les prochains 
suivis permettront de le confirmer.

Une telle variation interannuelle de la taille de la popula-
tion fait néanmoins peser un risque accru d’extinction sur les 
petites populations (Gabriel & Bürger 1992 ; Bulman et al. 
2007). Cela souligne l’importance de conserver des popula-
tions de plusieurs centaines d’individus pour réduire l’impact 
des processus stochastiques.

Sur le site de Moreuil, qui ne bénéficie pas d’actions conser-
vatoires, la baisse d’effectifs observée entre 2013 et 2018 est 
plus accentuée (– 82 %) que sur le site de Fignières (–  54 %). 
La baisse progressive de la taille de la population dès le mois 
d’août 2018 laisse suggérer des conditions stationnelles défa-
vorables au développement des imagos cette année-là. Nous 
formulons l’hypothèse que la dynamique observée est liée à 
une réduction de la disponibilité en ressource faisant suite à 
une modification des pratiques d’entretien des ourlets calci-
coles. En effet, contrairement au site de Fignières, A. arethusa 
se rencontre en abondance dans ces végétations (40 % des 
contacts contre 13 % à Fignières). Considérant d’après nos 
résultats que les ourlets ne sont pas des habitats de ponte 
préférentiels, nous supposons qu’A. arethusa s’y déplace pour 
y trouver les ressources alimentaires limitées sur la pelouse. 
Or, depuis 2016, les ourlets calcicoles ne sont plus entretenus 
en automne mais en juillet, réduisant considérablement la 
disponibilité des ressources pour le papillon. 

Si la disponibilité en ressource détermine la taille des popu-
lations (Pollard & Yates 1992 ; Dennis 2012), elle est une 
composante qui influence, avec les conditions météorolo-

giques, la durée de vie des individus (Roy et al. 2001 ; Tudor 
et al. 2004 ; Beck & Fiedler 2009). La persistance plus courte 
relevée sur le site de Moreuil (six jours en moyenne contre dix 
sur le site Fignières) renforce l’hypothèse d’une population 
contrainte par la disponibilité en ressource.

Évaluée de 22 à 30 jours en conditions contrôlés (Bink 
1992), nos résultats soulignent que cette durée de vie peut 
être atteinte en milieu naturel. La durée de vie moyenne est 
toutefois bien plus courte, comprise entre six et douze jours 
selon les sites et les années. Au regard du décalage phénologique 
observé entre le pic de vol des mâles, et celui plus tardif et plus 
bref des femelles, les conditions météorologiques apparaissent 
également comme une composante essentielle du succès de 
reproduction de l’espèce. Cela suppose qu’en contexte océa-
nique, les populations d’A. arethusa sont davantage affectées 
par les processus stochastiques qui en résultent, d’autant plus 
si les populations sont de petites tailles et isolées.

Distribution spatiale, mobilité  
et utilisation des ressources

Dans un contexte de mise en œuvre de la politique dite 
« Trame verte et bleue » et parce que le fonctionnement 
métapopulationnel doit être recherché pour assurer une 
conservation durable de la plupart des papillons de jour 
(Thomas & Jones 1993 ; Hanski & Thomas 1994 ; Thomas 
1995 ; Schtickzelle et al. 2005), la connaissance des capacités 
de déplacements d’A. arethusa est importante pour établir les 
stratégies de conservation. Dans la littérature, la faible mobi-
lité d’A. arethusa est mentionnée mais n’est pas quantifiée 
(Pintureau 1976a, 1976b, 1977 ; Bink 1992 ; Reinhardt et al. 
2007). Sur la base d’un modèle théorique lié aux traits de vie 
de l’espèce, Stevens et al. (2013) avaient estimé qu’A. arethusa 
possèdait une capacité de dispersion moyenne de l’ordre de 
500 m. Nos résultats ont permis de relever une distance de 
déplacement intra-site moyenne de 86,46 ± 6,34 m et une 
distance maximale entre deux captures de 333 m. Ces valeurs 
doivent être considérées comme des minima puisqu’elles sont 
fortement liées au contexte des sites étudiés qui sont de faibles 
superficies (< 5 ha) et isolés comme en témoigne l’absence 
d’observation sur les sites potentiels périphériques.

Tableau 5. — Moyennes (± écartype) de la hauteur de la végétation, du recou-
vrement de la strate herbacé, de sol à nu et de fétuque relevées en 2018 au 
sein de quadrats de 1 m2 (n = 208). Le test U de Mann-Whithney est utilisé pour 
tester l’hypothèse selon laquelle la distribution des données est la même entre 
les quadrats occupés et non occupés par les chenilles d’Arethusana arethusa 
(Denis & Schiffermüller, 1775). Abréviation : n.s., non significatif.

Paramètres Quadrat  
occupé  
(N = 28)

Quadrat  
non occupé  
(N = 180)

Test U  
(Mann-
Whitney)

Hauteur moyenne de la 
végétation

6,57 ± 2,39 11,88 ± 7,76 p < 0,001

Recouvrement (%)
     Strate herbacée 94,28 ± 9,09 93,31 ± 9,39 n.s.
     Sol nu 8,21 ± 7,35 6,29 ± 9,59 p < 0,05
     Plante hote (fétuque) 22,6 ± 9,54 8,62 ± 9,62 p < 0,001

Fig. 8. — Observations de butinage d’Arethusana arethusa (Denis & Schiffer-
müller, 1775) (n = 169) sur les trois points d’observations du site de Fignières 
(2015 et 2018).
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Des observations de terrain permettent néanmoins d’envi-
sager qu’A. arethusa serait capable de parcourir plusieurs 
kilomètres. Ainsi, dans le département de l’Aisne, quatre 
individus ont été observés en 2015 sur un site de deux hec-
tares géré et suivi depuis 2007 par le CEN Hauts-de-France 
(Gerard com. pers.). L’espèce n’a depuis plus été revue. Si les 
individus peuvent provenir d’une population non connue, 
l’hypothèse d’une colonisation depuis le camp militaire de 
Sissonne, situé à trois kilomètres et abritant la plus importante 
population régionale est envisagée. En région Centre-Val de 
Loire, A. arethusa est observé en petit effectif (< cinq individus) 
sur des pelouses situées entre un à deux kilomètres d’un site 
abritant une population plus importante (> 100 individus) 
(Lévêque 2013).

La notion de « surface minimale requise » est aussi une 
composante importante des stratégies de conservation car elle 
conditionne la persistance des populations (Baguette & Stevens 
2013). À l’échelle des individus, nous observons qu’A. arethusa 
peut accomplir son cycle imaginal sur des espaces restreints, 
de moins de 1000 m². Ces résultats sont concordants avec 
des observations faites en région Centre-Val de Loire où des 
individus se rencontrent sur des pelouses rases de seulement 
500 m² (Gressette, com. pers.).

Nos résultats soulignent qu’une surface de deux hectares, 
correspondant à l’aire d’occupation d’A. arethusa sur le site de 
Fignières, peut accueillir une population de plus de 700 indi-
vidus. Au regard des variations interannuelles d’effectifs et du 
maintien de cette population depuis 20 ans, nous considérons 

qu’une telle surface est nécessaire, au sein du domaine atlantique, 
pour assurer un maintien des populations sur le moyen terme.

Sur les sites étudiés, les pelouses et notamment les phases 
les plus pionnières apparaissent importantes dans le cycle 
de vie d’A. arethusa car elles abritent les habitats larvaires de 
l’espèce qui se caractérisent par une végétation herbacée rase 
avec une large proportion de sol à nu où se développent des 
touffes vigoureuses de Fétuque, sa plante hôte principale. Nous 
avons également observé qu’A. arethusa est souvent posé au 
sol au sein des pelouses rases. Ce comportement, que nous 
avons qualifié de repos, pourrait correspondre à une activité 
de thermorégulation décrite chez plusieurs Satyrinae (Hippar-
chia semele (Linnaeus, 1758)  [Dreisig 1995], Hipparchia fagi 
(Scopoli, 1763) [Möllenbeck et al. 2009]) qui permettrait, 
selon Dreisig (1995), d’augmenter l’efficacité des vols. 

Si les pelouses rases abritent une richesse floristique plus 
importante, en période de vol d’A. arethusa, ce sont les 
pelouses les plus denses et les ourlets, qui disposent de 
réserves hydriques plus importantes, qui offrent le plus de 
ressources florales nectarifères pour l’alimentation des adultes. 
Les rares plantes butinées par A. arethusa y sont associées : 
Eryngium campestre, Scabiosa columbaria, Origanum vul-
gare L., Centaurea jacea L. 

Conservation

Par sa faible répartition et son déclin manifeste, Arethusana 
arethusa fait partie de la liste des espèces menacées d’extinction 
en région Hauts-de-France (Picardie Nature 2016). La fragi-
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lité des populations régionales se confirme d’autant plus que 
l’on tient compte des exigences écologiques de l’espèce et des 
contextes des sites. A. arethusa présente de nombreux traits 
communs avec des espèces disparues des Hauts-de-France 
(Chazara briseis (Linnaeus, 1764) et Hipparchia statilinus 
(Hufnagel, 1766)) ou dont l’aire d’occupation s’est forte-
ment réduite (Hipparchia semele n’étant plus présent que sur 
le littoral). Il apparaît aujourd’hui nécessaire de poursuivre 
et de renforcer les mesures de conservation pour éviter le 
risque stochastique d’extinction et permettre aux espèces de 
perdurer sur des milieux leur demeurant favorables. Ainsi, 
A. arethusa devra être intégré à la liste des espèces de « priorité 
régionale » dans le cadre la future déclinaison régionale du 
Plan national d’actions 2018-2028 en faveur des papillons 
de jour (Houard & Jaulin 2018).

La perte d’habitat (embroussaillement, plantation de pins) 
constitue la principale cause de régression des populations 
d’A. arethusa en région Hauts-de-France. Depuis 30 ans, le 
CEN Hauts-de-France a entrepris de nombreuses démarches 
pour tenter de préserver les stations connues mais, faute de 
volontés locales, la plupart d’entre elles sont restées vaines 
et la disparition des populations n’a pu être que constatée. 

À l’image du camp militaire de Sissonne (Aisne) où pros-
père sur près de 5000 hectares de pelouses et prairies sèches 
l’essentiel des effectifs régionaux d’A. arethusa, la conservation 
durable des populations se développant sur des espaces de 
petites tailles et fragmentés ne peut s’envisager sans la res-
tauration d’un fonctionnement métapopulationnel dans un 
réseau fonctionnel de sites (Thomas & Jones 1993 ; Hanski & 
Thomas 1994 ; Thomas 1995 ; Schtickzelle et al. 2005). 

Si cet objectif doit être recherché, la conservation à court 
terme des populations est une problématique à laquelle se 
confronte de nombreux gestionnaires d’espaces naturels qui 
doivent faire coexister, sur des espaces souvent de faibles 
superficies, des dynamiques spatiales et temporelles de la 
végétation permettant d’assurer une disponibilité en res-
sources et en habitats nécessaires à l’accomplissement du 
cycle de vie des espèces. L’importance du pâturage pour la 
conservation de Satyrinae associés aux pelouses steppiques 
est bien documentée (Wallis De Vries et al. 1998 ; Kadlec 
et al. 2009 ; Bubová et al. 2015 ; Lafranchis 2001 ; Lafran-
chis et al. 2015). En phase d’entretien, le pâturage tardif 
(septembre/octobre) conduit avec une certaine intensité, 
sur une courte période, paraît être le meilleur compromis 
pour bloquer la dynamique de la végétation tout en pré-
servant les ressources nectarifères en période de vol. Parce 
que cette gestion peut impacter les premiers stades larvaires 
qui se nourrissent de jour, elle doit s’inscrire dans un sys-
tème rotatif avec la conservation d’une large proportion de 
zones refuges non pâturées. Le pâturage hivernal peut être 
une alternative intéressante sur des pelouses en bon état de 
conservation mais doit être complété périodiquement par 
une action en période de développement de la végétation 
pour limiter le développement des graminées sociales.

Lorsque les pressions exercées par la faune sauvage (lapins, 
chevreuils, sangliers) sont suffisantes pour garantir le 
maintien d’habitats pionniers, la fauche exportatrice peut 

constituer une alternative moins contraignante pour garantir 
une structure verticale basse et diversifiée. Sur les pelouses 
enfrichées, elle permet de réduire considérablement le 
recouvrement des espèces sociales (Brachypodium pinna-
tum, bromes) et de reconstituer assez rapidement (trois à 
cinq ans) des pelouses très fleuries (Delescaille 2006). Si en 
phase de restauration le fauchage en période de végétation 
est le plus efficace pour reconstituer un tapis végétal fleuri, 
la fauche réalisée en fin d’été (septembre/octobre) et par 
rotation permet de réduire les impacts sur l’entomofaune. 

Quelles que soient les modalités de gestion mise en 
œuvre, il convient de maintenir l’ensemble des stades de la 
série de végétation des pelouses sèches, depuis les pelouses 
pionnières jusqu’aux fourrés arbustifs. Les pelouses fermées 
et jeunes ourlets offrent des ressources pour le papillon qui 
peuvent être limitées sur les pelouses rases et écorchées au 
mois d’août. Également, les fourrés arbustifs constituent des 
refuges pour A. arethusa la nuit ou lorsque les conditions 
météorologiques sont mauvaises (Obs. pers.). 

Nos résultats soulignent les limites des actions de conserva-
tion réalisées à l’échelle de stations ou parcelles qui n’affran-
chissent pas les populations des risques stochastiques. Cette 
diversité fonctionnelle d’habitats doit également être déclinée 
à l’échelle des territoires pour favoriser les déplacements 
des individus. Parce que l’espèce semble avoir une capacité 
de dispersion limitée, nous considérons qu’une distance 
de deux kilomètres environ est à rechercher entre les sites 
pour maintenir des échanges d’individus. Si  les habitats 
favorables abritant les noyaux populationnels (stations) 
doivent présenter une surface minimale de deux à trois hec-
tares, les sites relais pourraient être de faible superficie, de 
l’ordre de plusieurs centaines de m². Dans les territoires 
dominés par les grandes cultures, les prairies permanentes 
ou temporaires ainsi que les jachères et bandes enherbées 
présentent un rôle fonctionnel de premier ordre en tant que 
corridors de dispersion entre les pelouses calcicoles mais aussi 
comme habitat de substitution. Ces continuums herbacés 
doivent donc être pérennisés, renforcés, et tenir compte 
des exigences écologiques des espèces les plus menacées 
dans leurs modalités d’entretien (fauche tardives, bandes 
refuges, rotation, semis d’espèces végétales locales, etc.) 
(Fig. 10). L’atteinte de cet objectif nécessite d’impliquer les 
usagers locaux (exploitants agricoles, exploitants forestiers, 
gestionnaires de bermes routières, etc.) en s’appuyant sur 
des dispositifs de développement des territoires tels que les 
mesures agri-environnementales (MAE) et les contrats Natura 
2000. Les mesures du type des MAE « Corridors pelouses » 
développées un temps par la Chambre d’Agriculture de 
Picardie vont dans ce sens et méritent d’être poursuivies 
et étendues. Cet objectif de renforcer la conservation des 
espèces prioritaires au sein des trames agricoles et fores-
tières est traduit en action prioritaire dans le Plan d’action 
national en faveur des papillons de jour (Houard & Jaulin 
2018). Des actions concrètes sont ainsi attendues dans le 
cadre de sa déclinaison « Hauts-de-France » pour espérer 
conserver durablement les populations de papillons de jour 
inféodées aux pelouses calcicoles.
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